1. Institut des technologies de la communication, de la construction et des métiers Paul Hankar – Institut Paul Hankar- PK 201074
Pour pouvoir être repris dans la liste des établissements reconnus par le service du contrôle administratif, l’établissement doit répondre à certains critères comme : 

· Dispenser des cours d’enseignement supérieur (universitaire ou non) 
· Dispenser les cours en horaire complet et de jour 
· Dispenser les cours aux élèves diplômés de l’enseignement secondaire supérieur (CESS) 
· Délivrer un diplôme précisant la qualification obtenue à l’issue de la formation

L'Institut Paul Hankar ne remplit pas plusieurs critères à savoir : le diplôme de l’enseignement secondaire supérieur qui est obligatoire pour pouvoir suivre les cours et que ceux-ci soient dispensés de jour. 

Cet institut permet à des élèves qui ne possèdent pas le CESS de s’inscrire à leurs cours et ces cours peuvent être dispensés en horaire décalé.

2. Institut de Formation de cadre – IFCAD- PK 200800
L’IFCAD ne peut pas être reconnu comme étant un établissement du troisième niveau car celui-ci ne remplit pas certaines conditions à savoir :
· Les cours doivent se donner de jour
· Les étudiants doivent bénéficier des titres (diplômes) permettant l’accès au premier cycle d’études supérieures (avoir réussi l’enseignement secondaire)
· Être un enseignement du troisième niveau c’est-à-dire universitaire ou non

L’IFCAD est un établissement de promotion sociale et peut donc dispenser les cours à des heures où les étudiants/travailleurs peuvent les suivre (le soir).
Les étudiants en promotion sociale ne doivent pas nécessairement avoir obtenu leur diplôme de l’enseignement secondaire pour pouvoir suivre les cours.

3. Institut Européen des Hautes Etudes Economiques et de communication- PK 201161
L’institut ne peut pas être reconnu comme étant un établissement du troisième niveau car celui-ci ne remplit pas certaines conditions à savoir :
· Celui-ci n’est pas reconnu par la communauté française
· Les cours suivis ne donnent pas lieu à un diplôme reconnu








	Les formations refusées par notre Direction ACCES :
· Bachelier en sustainable energy management (Hogeschool West-Vlaanderen)
· Micro-diplôme en conception numérique (université Vives)
· 2 VG vertolkend muzikant klassiek (Podium Acadamy de Liers)
· Executive Master of Business Administration (Solvay Brussels school of Economics and management – ULB)
· Master de spécialisation en droits humains (UCL Mons)


